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VERSION GRECQUE

ÉPREUVE COMMUNE : ÉCRIT

Jean Yvonneau, Estelle Oudot

Coefficient : 3 ; Durée : 4 heures

Trois cent trente-deux copies ont été corrigées cette année (contre 344 l’an passé). Les
notes s’échelonnent de 19,5 / 20 à zéro (le cas de nullité ne touchant heureusement qu’une
seule copie que l’on qualifiera de fantaisiste, selon l’usage). La moyenne atteint 9 / 20 (contre
7,87 en 2004). Inutile d’entonner le péan trop fort : il convient probablement d’imputer cette
hausse sensible moins à l’amélioration de la race khâgnine (dont nous sommes tous) qu’à la
nature du texte proposé. Ce morceau de prose plutôt simple, sans échafaudages périodiques ni
constructions tourmentées, était assez facilement compréhensible dans ses grandes lignes,
mais recelait tout de même un certain nombre de passages dont la traduction exacte requérait
de bonnes connaissances grammaticales doublées parfois de finesse d’esprit. Bref, ce texte
illustrait à merveille un canon, celui du « accessible mais discriminant ». Il possédait en outre
une vertu didactique touchant à la critique littéraire : celle de manifester là encore avec un
certain éclat combien peu la main même de Lysias devait être rapprochée d’un texte bardé de
qualités pédagogiques, certes, mais assez largement dépourvu de « grâce », pour reprendre
l’antique caractérisation due à Denys d’Halicarnasse.

Revenons maintenant plus en détail sur cet extrait du Corpus lysiacum (Contre
Andocide (= 6), 3-7, avec coupure au § 3) et énumérons les fautes le plus souvent commises.

Phrase 1 (∆Aduvnaton de; kai; uJmi'n ejsti, peri; toiouvtou pravgmato" fevrousi th;n
yh'fon, h] kateleh'sai h] katacarivsasqai ∆Andokivdh/.)
- Faisons d’abord un sort au dev : pourquoi diable le traduire et commencer un texte français
par une coordination (« et », « mais ») ? C’est là, au mieux, estimer que le texte n’est pas
autonome et que le jury a mal fait son travail, et au pire, méconnaître l’usage du français et la
simple logique ;
- ensuite, ce début recelait un piège classique : un participe présent au datif pluriel (fevrousi)
que peu de candidats, heureusement, ont confondu avec une 3e personne du pluriel de
l’indicatif ;
- en revanche, inattention aussi regrettable que classique elle encore, uJmi'n a été trop souvent
confondu avec hJmi'n ;
- toiouvtou ne doit pas être traduit comme un démonstratif ;
- quant au verbe katacarivzomai, son emploi intransitif n’apparaît certes pas nettement dans
le Bailly, mais le aujtw'/ oujde;n carisamevnoi" de la fin l’éclaire parfaitement : l’orateur
dénonce l’idée de « faire une grâce » à Andocide, de le traiter avec faveur, indulgence,
complaisance — mais pas de le « grâcier », car la notion grecque de cavri", pour riche qu’elle
soit, ne comporte aucune acception juridique, contrairement au français « grâce ». On
comparera la formule d’Isocrate (À Nicoclès, 18) ta;" krivsei" poiou'... mh; pro;" cavrin
mhd∆ ejnantiva" ajllhvlai", « rends des jugements… exempts de favoritisme et
d’incohérence » ;
- en français, enfin, de nombreux candidats sont tombés dans la facilité délictueuse du zeugme
en écrivant des phrases du genre : « il vous est impossible d’avoir de la pitié ou d’accorder
une faveur à Andocide » (en toute rigueur, « à Andocide » ne peut compléter « avoir de la
pitié »).
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Phrase 2 a (Fevre gavr, a]n nuni; ∆Andokivdh" ajqw'/o" ajpallagh'/ di∆ uJma'" ejk tou'de tou'
ajgw'no" kai; e[lqh/ klhrwsovmeno" tw'n ejnneva ajrcovntwn kai; lavch/ basileuv",)

- Fevre a été malencontreusement rapproché de fevrousi th;n yh'fon et librement traduit par
« votez ! » (injustifiable), alors qu’il ne s’agit que d’une interjection courante ;
- a[n (= ejavn) n’a pas toujours été identifié, malgré sa position initiale ;
- ajqw'/o" a une minuscule à l’initiale et un iota souscrit à l’oméga, on insiste — cette minimale
attention permet de ne pas s’égarer dans la montagne de l’ ∆Aqw'o", plusieurs fois gravie ; par
ailleurs, comme l’adjectif ajqw'/o" n’est pas épithète mais attribut, l’on traduirait littéralement
ainsi : « s’il sort de ce procès de façon telle qu’il ne reçoive pas de châtiment » (et l’on
gardera à l’esprit que « impuni » n’est pas synonyme d’« innocent ») ;
- ajpallagh'/ a donné lieu à une grossière erreur d’analyse : ce verbe au subjonctif a été pris
pour le datif singulier du nom hJ ajpallaghv, ce qui ruine toute tentative rationnelle de
construire la phrase ; le kaiv, en particulier, ne coordonnerait alors plus rien !
- ajgwvn, mot essentiel de la civilisation grecque, doit être connu des candidats dans ses
principales acceptions ; le contexte judiciaire, dûment rappelé par le déictique tou'de, aurait dû
prévenir toute traduction par « assemblée » ou « joute » ;
- en français, on dit « s’il quitte le procès… et qu’il aille se faire tirer au sort » (et non « s’il
quitte…et s’il va ») ; le numéral « neuf » est invariable.

Phrase 2 b (a[llo ti h] uJpe;r uJmw'n kai; qusiva" quvsei kai; eujca;" eu[xetai kata; ta;
pavtria, ta; me;n ejn tw'/ ejnqavde ∆Eleusinivw/, ta; de; ejn tw'/ ∆Eleusi'ni iJerw'/,)
- a[llo ti h] est un hellénisme, et la phrase signifie littéralement :« [fera-t-il] autre chose que
d’accomplir des sacrifices et de formuler des prières, (tout cela) en votre nom, selon la
coutume ? »
- la locution ta; me;n ..., ta; de; ... ne développe aucunement ta; pavtria, pas plus qu’elle ne
reprend qusiva" et eujcav" : elle veut dire tout simplement « tantôt… tantôt » ;
- beaucoup ont eu du mal à comprendre que l’ « Éleusinion » était différent du « temple
d’Éleusis » mentionné juste après ; cela reflète probablement une ignorance de la topographie
(Éleusis est en Attique, mais pas à Athènes), ainsi qu’une faculté de lecture un peu réduite,
car le Bailly (s.v. ∆Eleusivnio", 4 to; ∆Eleusivnion) traduit très explicitement « le temple de
Déméter, à Athènes » ; comment, sinon, rendre compte de l’adverbe ejnqavde ?

Phrase 2 c (kai; th'" eJorth'" ejpimelhvsetai musthrivoi", o{pw" a]n mhdei;" ajdikh'/ mhde;
ajsebh'/ peri; ta; iJerav…)
Il ne fallait surtout pas faire de eJorth'" (génitif qui complète très régulièrement le verbe
ejpimelou'mai) le complément du nom musthrivoi" (datif calendaire, cf. la Nouvelle
grammaire grecque de J. Bertrand, § 66), ce qui aboutissait à un improbable « les mystères de
la fête » (ambiance plus digne d’Alain-Fournier que du Pseudo-Lysias) ; la subordonnée
introduite par o{pw" a]n... développe aussi ejpimelhvsetai, et l’on comprend donc : « ne sera-t-
il pas préposé à la fête lors des mystères, et ne devra-t-il pas [à ce titre] veiller à ce que nul ne
commette de délit ni d’impiété à l’égard des objets sacrés ? ».

Phrase 3 a (Kai; tivna gnwvmhn oi[esqe e{xein tou;" muvsta" tou;" ajfiknoumevnou",)
Littéralement, la phrase signifie : « quelle opinion croyez-vous qu’auront les initiés qui
viennent [à Éleusis]… ? »
Le groupe tou;" muvsta" tou;" ajfiknoumevnou" a posé un problème à bien des candidats,
apparemment désarçonnés par cet emploi, pourtant si banal, d’un participe à fonction
d’épithète (rappelons que oJ novmo" oJ ajrcai'o" équivaut à oJ ajrcai'o" novmo") et donc par le
fait que tou;" ajfiknoumevnou" développait seulement tou;" muvsta". Toujours est-il que les
faux sens et les contresens ont fleuri, enracinés le plus souvent dans une mauvaise analyse du
temps du participe ou dans l’idée que, puisqu’il était question d’initiés, le cheminement devait
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être figuré, ce qui a conduit à de nombreux « ceux qui viennent pour être initiés », « ceux qui
vont être initiés », « ceux qui sont parvenus jusqu’à l’initiation », voire « les initiés aux
mystères, ceux qui y sont parvenus » (sic), et ainsi de suite.
Beaucoup n’ont pas vu, en outre, que tou;" muvsta" tou;" ajfiknoumevnou" constituait le sujet
d’ e{xein.

Phrase 3 b (ejpeida;n i[dwsi to;n basileva o{sti" ejsti; kai; ajnamnhsqw'si pavnta ta;
hjsebhmevna aujtw'/,)
- i[dwsi vient de oJravw-w', « voir », et non de eijdevnai, « savoir » !
- trop de candidats ont traduit la prolepse dans un français plus approximatif que littéral
(« quand ils verront l’archonte-roi, qui il est », à proscrire évidemment) ; des formules variées
étaient pourtant recevables du moment qu’elles sautaient le pas : « quand ils verront quel
genre d’homme est l’archonte-roi » (le plus exact), mais aussi, par exemple, « quand ils
verront à quoi ressemble l’archonte-roi » (qui ne trahit pas l’essentiel).
- ajnamnhsqw'si a été pris pour une forme passive ;
- pavnta a été omis ;
- aujtw'/ n’est rien d’autre que le complément d’agent, très normalement au datif, du parfait
passif hjsebhmevna.

Phrase 3 c (h] tou;" a[llou" ”Ellhna", oi} e{neka tauvth" th'" eJorth'" e[rcontai h] quvein
eij" tauvthn th;n panhvgurin boulovmenoi h] qewrei'n…)
- tou;" a[llou" ”Ellhna" est naturellement sur le même plan que tou;" muvsta" tou;"
ajfiknoumevnou" ;
- « les Grecs » prend la majuscule ;
- il importe de ne pas confondre tauvth" (« cette ») et th'" aujth'" (« la même »), sous peine
d’irriter violemment le jury ;
- la présence rapprochée de deux noms de sens voisin, eJorth'" (« fête ») et panhvgurin
(« rassemblement solennel ») a semé le trouble ; il faut avouer que cette redondance ne se
justifie guère que dans le cadre mesquin d’une rhétorique de l’insistance. On signalera
cependant l’emploi intéressant de la préposition eij" qui induit le mouvement nécessaire à
l’accomplissement de l’action principale (ici quvein), comme chez Thucydide qui dit des
Pisistratides (6, 54, 5) : ej" ta; iJera; e[quon (« ils allaient dans les temples faire des
sacrifices ») ;
- le grec, qui a l’ellipse facile, a suscité de nombreuses fautes de syntaxe en français, du type
« soit parce qu’ils veulent sacrifier…, soit être spectateurs. »

Phrase 4 (Oujde; ga;r ajgnw;" oJ ∆Andokivdh" ou[te toi'" e[xw ou[te toi'" ejnqavde dia; ta;
hjsebhmevna.)
« C’est qu’Andocide n’a rien d’un inconnu… » (heureuse traduction parfois rencontrée, qui
rend bien la double négation du grec Oujde; ga;r ajgnwv").
- Oujde; ga;r a pu surprendre (puisqu’aucune négation ne précédait et que « ne… pas même »
ou « ne… pas non plus » ne satisfaisait aucunement) mais n’a pas gêné ; il s’agissait en fait de
la négation de kai; gavr (cf. Denniston, The Greek Particles, p. 111 sq.) ;
- de façon répétée, ajgnwv" a été compris dans un sens actif (« ignorant »), quand il n’était pas
purement et simplement confondu — pur scandale — avec aJgnov" ;
- toi'" e[xw et toi'" ejnqavde sont des masculins et non des neutres ; ils ne sauraient signifier
« la forme et le fond » de quoi que ce soit et ne peuvent nullement se rendre par « ceux de
l’extérieur et ceux de l’intérieur» (quatre colonnes plus une ?), mais par « ceux qui vivent à
l’étranger et les gens d’ici » ;
- alerte sur l’e muet, enfin, que d’innombrables copies ont fâcheusement oublié à la fin
d’« impie ».
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Phrase 5 (∆Anagkaivw" ga;r e[cei ajpo; tw'n polu; diaferovntwn h] kakw'n h] ajgaqw'n
e[rgwn tou;" poihvsanta" gignwvskesqai.)
« Car les actions extraordinaires, bonnes ou mauvaises, font nécessairement connaître ceux
qui les ont accomplies », « de fait, il est inévitable que les auteurs des actions remarquables en
bien ou en mal soient connus » : plusieurs traductions habiles de cette sorte ont contrebalancé
le nombre important de fautes sur cette phrase, fautes qui tiennent en partie à gignwvskesqai,
naïvement interprété dans le sens d’« être jugé » à la lumière abusive du contexte judiciaire
global et surtout au mépris de la phrase elle-même qui développe ouvertement la précédente.

Phrase 6 a (“Epeita de; kai; diwvclhke povlei" polla;" ejn th'/ ajpodhmiva/, Sikelivan,
∆Italivan, Pelopovnnhson, Qettalivan, ÔEllhvsponton, ∆Iwnivan, Kuvpron:)
- “Epeita n’a pas de valeur temporelle ici, mais exprime un ajout dans l’argumentation ;
- dans les meilleures copies, on constate de louables efforts pour rendre les deux parfaits
diwvclhke et kekolavkeuken (« il se trouve avoir apporté de la perturbation… ») mais au
souvenir de la façon habituelle de traduire tugcavnw construit avec un participe, on avoue être
troublé par cette promiscuité ;
- ajpodhmiva fait référence au long séjour forcé d’Andocide à l’étranger, suite à l’affaire des
Mystères (les repentis n’ont jamais eu bonne presse) ; vu qu’il ne s’agissait pas de tourisme,
« voyage » convenait donc moins que « séjour à l’étranger », tout simplement ;
« pérégrinations » a été valorisé ;
- povli" a une acception rare mais pas rarissime (dûment attestée par Bailly qui donne la
référence de notre extrait), à savoir celle de « pays », « contrée » : c’est elle seule que peut
légitimer pleinement le contexte, en l’occurrence la série des noms de lieux qui suit ;
- vu les sept toponymes énumérés, la probabilité était assez forte, hélas ! d’en voir un
disparaître à la traduction ; très logiquement, c’est la Thessalie, pays des sorcières qui font
même disparaître la lune, qui a le plus souvent été éclipsée ;
- on déplore de nombreuses fautes de français touchant l’usage des prépositions (« en
Chypre » étant l’une des plus fréquentes).

Phrase 6 b (basileva" pollou;" kekolavkeuken, w|/ a]n xuggevnhtai, plh;n tou' Surakosivou
Dionusivou.)
Littéralement, « il se trouve avoir flatté de nombreux rois — tous ceux qu’il a fréquentés, [en
fait,] hormis Denys de Syracuse. »
La traduction de cette petite phrase s’est révélée une foire aux erreurs. Sans parler de
« Dionysos le Syracusain », des « Dionysies de Syracuse » ou de — faute moins grave —
kekolavkeuken analysé comme un plus-que-parfait, c’est bien la relative qui a dérouté
l’immense majorité des candidats. Ces derniers se sont trompés tantôt sur l’antécédent du
pronom relatif (cas le plus fréquent), tantôt sur le mode de la proposition, tantôt sur le sens de
xuggevnhtai — tantôt sur les trois, et se sont alors multipliées des traductions telles que celles-
ci : « Denys de Syracuse qu’il fréquentait », « …aurait fréquenté », « …avec qui il aurait été
apparenté », voire l’interlope « …avec qui il aurait eu des rapports ». Pour être un peu
épineux, le tour n’en est pas moins fort classique et relève de la syllepse, autrement dit de
l’accord selon le sens. La fonction généralisante du subjonctif accompagné de a[n explique le
passage de l’antécédent pluriel basileva" pollou;" au pronom relatif singulier w|/. On
comparera Platon, Protagoras 345 d touvtou" (...) ejpainei'n, o}" a]n eJkw;n mhde;n kako;n
poih'/, « louer tous ceux qui ne font rien de mal volontairement ». La grammaire de Kühner-
Gerth (II.1, p. 56, b) fournit d’autres exemples encore (outre notre passage du Pseudo-Lysias).
« Il a flatté de nombreux rois qu’il fréquentait », plusieurs fois proposé, allait dans la bonne
direction mais restait insuffisant et fautif en faisant disparaître la notion d’éventuel.
Signalons enfin à de nombreux candidats qu’ils excelleraient en rendant un c aux mots
« exception » et « excepté ».
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Phrase 7 a (Ou|to" de; h] pavntwn eujtucevstatov" ejstin h] plei'ston gnwvmh/ diafevrei
tw'n a[llwn, o}" movno" tw'n suggenomevnwn ∆Andokivdh/ oujk ejxhpathvqh uJp∆ ajndro;"
toiouvtou,)
- Ou|to" désigne Denys de Syracuse ;
- plei'ston n’a pas été rendu comme le superlatif qu’il est ;
- diafevrw signifie très souvent, comme ici, « l’emporter sur » et non « être différent de » (la
remarque vaut aussi pour la phrase 5) ;
- la polysémie du verbe suvneimi, à l’origine de nombreuses errances dans la phrase
précédente, a continué ses ravages ; pour o}" movno" tw'n suggenomevnwn ∆Andokivdh/, « la
seule des relations d’Andocide à… » a été accepté ;
- la traduction du verbe ejxhpathvqh qui tenait compte du préverbe (intensif) a donné lieu à
une bonification.

Phrase 7 b (o}" tevcnhn tauvthn e[cei, tou;" me;n ejcqrou;" mhde;n poiei'n kakovn, tou;" de;
fivlou" o{ ti a]n duvnhtai kakovn.)
- La succession des relatives favorisait en français une ambiguïté que la traduction devait
impérativement éliminer, puisque dans le morceau de phrase précédent (7a), o}" movno" ktl.
renvoie à Denys tandis que o}" tevcnhn tauvthn e[cei, ici, désigne Andocide ;
- tevcnhn a fait l’objet de nombreux faux sens ou impropriétés : « méthode » et « technique »
ne convenaient pas, mais plutôt « art » ; « celui qui fait profession de ne faire aucun mal… »
exagère un peu mais reste très fidèle à l’esprit du propos – cela a donc été accepté.

Phrase 8 (”Wste ma; to;n Diva ouj rJav/diovn ejstin uJmi'n aujtw'/ oujde;n carisamevnoi" para;
to; divkaion laqei'n tou;" ”Ellhna".)
Littéralement : « de la sorte, par Zeus, il n’est pas facile pour vous de lui accorder quelque
faveur (autrement dit : de lui être favorables en rien) contre la justice, à l’insu des Grecs. »
Cette phrase constitue à coup sûr le passage le moins compris — en concurrence, tout de
même, avec 2c et 6b.
- « De sorte que » (pour traduire  ”Wste) a été pénalisé car cette conjonction de subordination
ne saurait introduire une proposition principale (type de solécisme déjà stigmatisé dans le
rapport 2004) ;
- passons sur la confusion entre uJmi'n et hJmi'n, déjà déplorée dans la phrase 1 ;
- la phrase offre une double difficulté ; la moindre est de bien identifier la construction du
verbe lanqavnw qui admet ici à la fois un complément d’objet direct (tou;" ”Ellhna") et une
proposition participiale (aujtw'/ oujde;n carisamevnoi" para; to; divkaion) qui développe uJmi'n ;
plus retorse apparaît la fonction de oujdevn qu’il ne faut surtout pas prendre pour argent
comptant, mais interpréter comme un ti masqué : c’est un accusatif normalement attendu
(carivzomaiv tiv tini, « faire à quelqu’un la faveur de quelque chose ») et d’apparence
négative parce qu’il a été contaminé par le ouj rJav/diovn ejstin de la principale ; de façon
générale, en effet, il faut se souvenir que dans une phrase négative, les pronoms indéterminés
prennent eux-mêmes une forme négative (cf. Kühner-Gerth, II.2, p. 203 sqq.). On peut
proposer plusieurs rapprochements. Pour la négation explétive portant sur un participe,
Platon, Apologie, 31 e ouj ga;r e[stin o{sti" ajnqrwvpwn swqhvsetai ou[te uJmi'n ou[te a[llw/
plhvqei oujdeni; gnhsivw" ejnantiouvmeno", « il n’est personne parmi les hommes qui puisse
sauver sa vie s’il est en franche opposition avec vous ou avec quelque autre assemblée
populaire » ; sur un infinitif, id., ibid., 34 e ou[ moi dokei' kalo;n ei\nai ejme; touvtwn oujde;n
poiei'n, « il ne me paraît pas convenable que je fasse quelqu’une de ces choses ». Pour revenir
à notre version, « il ne vous est pas facile de ne lui accorder aucune faveur… » a été un
fréquent contresens. Cependant, les meilleurs se sont laissé porter par le (bon) sens général et
par la rhétorique du passage entier (composition circulaire, puisque la dernière phrase
constitue une reprise avec variation de la première).
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Une constante attention aux formes et aux constructions (en grec mais aussi en
français) et une non moins constante exigence de logique (interne surtout) ont permis de
belles réussites dans la traduction de ce texte. Décidément, on ne saurait assez répéter le
conseil de Jérôme à Augustin : « apprenez le grec ! »


